
 

 

 

 

 

 

 

Critères de recevabilité et de sélection 

 

Pour être pris en considération, les dossiers de candidature devront rencontrer les critères de recevabilité 

suivants : 

 

 

I. Recevabilité 

1. Le dossier de candidature est dûment complété. 

2. Le dossier de candidature est introduit dans les délais prévus. 

3. Le projet présenté n’a pas une finalité commerciale. 

4. Le projet présenté est localisé et actif en Wallonie picarde. 

 

 

Ensuite, les critères de sélection suivants guideront l’examen des dossiers de candidature : 

 

 

II. Sélection 

1. Le projet a un effet booster pour la région Wallonie picarde. 

2. Le projet est créatif et a un caractère innovant. 

3. Le projet évite l’effet one shot et s’inscrit dans la durée. 

4. L’équipe qui porte le projet est compétente. 

5. Le projet a une valeur exemplative (entraînant e.a. un changement positif, d’autres projets, la reprise du projet 

par d’autres, …) 

6. Le projet est mis en œuvre de manière réaliste (précision et fiabilité du plan financier, réalisme du calendrier, 

présence d’un processus d’évaluation, …) 

7. Le projet s’inscrit dans l’actualité de la région Wallonie picarde. 


